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Recommandations

Lutter contre le manque d’attractivité 
de certains territoires

1. Transformer l’indemnité de 
résidence en un dispositif permettant 
de mieux prendre en compte le déficit 
d’attractivité de certains territoires :

a . soit en élargissant ses critères 
aux conditions locales d’exercice 
des fonctions ; 

b . soit en se fondant sur les 
différentiels d’attractivité, mesurés 
par le rapport entre les vœux 
d’affectation et les postes ouverts .

2. Généraliser la pratique des 
affectations sur les « postes à profil » 
pour tenir compte des spécificités 
des postes à pourvoir .

3. Recourir plus largement à 
des concours de recrutement à 
affectation locale .

4. Encourager l’affectation des 
agents sur des zones élargies .

5. Favoriser le recours au télétravail .

6. Développer les dispositifs 
contractualisés avec les agents 
pour encourager la stabilité dans 
les zones peu attractives .

Mieux anticiper les besoins en emplois 
et en compétences 

7. Rendre obligatoire tous les quatre 
ans, dans chaque ministère, une 
concertation avec les représentants 
du personnel sur un dispositif de 
gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences .

8. Prévoir dans la loi de program-
mation des finances publiques les 
évolutions d’emplois par mission de 
l’État cohérentes avec les prévisions 
budgétaires .

9. Adapter les tableaux d’effectifs à la 
réalité des autorisations budgétaires .

Mettre en place une gestion 
des ressources humaines plus 
lisible, moins centralisée et mieux 
individualisée

10. Identifier, dans chaque 
administration, des référents de 
proximité chargés de conseiller 
individuellement les agents sur leur 
carrière et la mobilité .

11. Généraliser la formation au poste 
de travail et le tutorat à l’occasion 
des mobilités entrantes .

12. Supprimer l’avis préalable des 
CAP sur les mouvements .


